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LL. EE. allerent vite en besogne : le 9 septembre dejä, un

conge etait accorde ä Yolland. Cette piece est une maniere de

passeport qui doit permettre ä son porteur de se rendre en

toute securite ä Vitry L
Tobie Yolland s'en alia done sur la route de France, vers

son eglise de Vitry en Champagne, retournant ainsi dans la

terre de ses peres apres une absence de quelque vingt ans.

Le moment etait bien choisi, puisqu'Henri IV venait de

signer ä Nantes l'edit perpetuel et irrevocable qui semblait

fixer ä tout jamais les droits et privileges des huguenots en

France... W. HEUBI.

SOCIETE D'HISTOIRE DE LA SUISSE ROMANDE

Une centaine de personnes ont assiste ä la derniere stance de la
Socitti (Thistoire de la Suisse romande, qui a eu lieu au chateau de

Nyon, le 7 octobre, sous la presidence de M. Thdophile Dufour, de

Gen&ve.

Aprks avoir prononed l'admission de 17 nouveaux membres,
l'assembiee a entendu avec interet cinq communications.

M. Maxime Reymond, directeur des archives cantonales, ä

Lausanne, a expliqut: « Comment l'archeveque de Besangon est devenu

seigneur de Nyon ». D'apres des documents du XIIIra<! siecle,

l'archeveque de Besangon percevait ä Nyon la dime, des droits de

phages et de pecherie. Rodolphe III de Bourgogne aurait donne,
en 1031 ou 1032, ä l'archeveque de Besangon, son proche parent,
des droits comtaux sur Nyon et sur le comte des Equestres.

C'estau plusancien des poetes romands, Jacques de Bugnin,que
M. Arthur Piaget, archiviste ä Neuchätel, a consacre une savou-

reuse £tude. Le doyen Bridel a fait au sujetde Bugnin, des recher-
ches qu'il publia dans le Conservateur suisse; c'estalors que le bon

doyen d^couvrit Chalama, mais il nögligeait Martin Lefranc, pr<5v6t

1 Weitsche Spruchbuch der Stadt Bern, F, fol. 36.
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de Lausanne, et ignorait Othon de Grandson; il cita aussi Jacques
de Bugnin, auteur du Congiipris du siecle siculier, ne ä Lausanne en

1462, chapelain de la Cath&irale, qui renonga ä tous ses biens et
se retira en Savoie « pour etre exauce au ciel ». C'est en Savoie

qu'en 1480, il termina son Congiipris du siede seculier, recucil de

sentences morales, de sagesse populaire, sous forme de distiques,
classes par ordre alphabetique. Le vieux poete vaudois ignorait les

regies de la grammaire, les lois de la versification ; ses octosyllabes,
souvent boiteux, comptent six, sept ou neufpieds. N&nmoins, son

oeuvre eut un grand succes et fut tres lue. Entre 1490 et 1515, il en

parut huit editions, en France et ä Geneve. Les editions poste-
rieures n'ont pas laisse de trace; quatre Editions ontete remani^es

et revues par des correcteurs. Ses lecteurs trouvaient dans cet ou-

vrage une certaine regle de vie, du confort, de la joie, une religion
fort accomodante; Jacques de Bugnin y a mis sa connaissance du
monde et le resultat de ses experiences; il se döfie de la femme et,
selon la mode du siecle, la dönigre :

II n'est plus dicevable

Que la femme et le diablc.

On sait qu'en octobre 1475, les Genevois reussirent ä eloigner
de leur ville, moyennant la forte somme, l'armee des Suisses alle-
mands qui marchaient sur la vieille citd. Mais une fois operö le
premier versement, comme la ville de Geneve tardait ä efiectuer les

autres, une bände de jeunes gens des petits cantons decida de venir
chercher elle-meme l'argent genevois; en fövrier 1477, eile partit,
sous le nom de « Bande de la tolle vie ». Elle menagait d'incendier
Geneve; les deputes des Difetes suisses et les Genevois entrerent
en ndgociations avec eile. Geneve offrit de l'argent et envoya des

otages ä Fribourg. C'est d'apres les lettres d'un de ses otages

genevois, mort en captivite, que M. Victor van Berchem (Geneve),

a retrace l'histoire de la Bande de la folle vie et des longues ndgo-
ciations qui aboutirent a la desinteresser et ä en obtenir la
dissolution.

M. Eugene Demole, conservateur du Cabinet de numismatique
de Geneve, a präsente d'une maniere fort captivante, une « Amulet"
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te d'archer du XVme siecle », trouvee lors dc la demolition d'une
maison de la rue des Allemands, ä Geneve. C'est la plus ancienne
piece connue d'une Compagnie d'arcbers privtfe. L'arc est une arme
qui remonte ä la plus haute antiquite. Son role est important au

moyen age. On connait Pexislence de nombreuses societes de tir ä

l'arc. C'est probablement a une de ces socidtes qu'est due l'amulette
dont parla M. Demole. Cette amulette est une plaque dorde, gravde
sur une seule face, representant un archer entravd, gaucber, ten-
dant mal son arc, ennuyd par deux femmes, bref, dans les pires
conditions possibles pour atteindre son but, un papegai. C'est done,
fait digne de remarque, une amulette ä rebours.

M. Fernand Aubert (Geneve), a cu le bonheur de trouver le

cahier d'une jeune Bäloise, Fanny Passavant, la fervente ouvriere
du reveil genevois de 1825, sur le siege de Lyon en 1793. II a

retracd la vie de la jeune Bäloise et lu quelques passages de son

journal.
La sdance, levee k une heure, a ete suivie d'un diner ä l'Hotel

des Alpes, au cours duquel MM. Th. Dufour, prdsident de la

Societe, Fedor van Muyden (Lausanne) et Louis Bonnard, syndic et

depute de Xyon, firent entendre d'aimables paroles.

L'apres-midi a dte consacrde ä la visite du Musee et a un pele-

rinage au « Ranc Rod ».

SOCIETE VAUDOISE D'HISTOIRE
ET D'ARCHEOLOGIE

La Societe s'est reunie le mercredi 24 novembre 1915 ä l'Hötel-
de-Viile de ISusanne sous la presidence de M. P. Maillcfer, president,

l.a seance avait lieu dans la salle du Conseil communal, nouvelle-

ment restauree de la maniere la plus intelligente et d'aprcs les

indications precises trouvdes dans les archives de la ville. M. Mail-

lefer a tout d'abord souhaite la bienvenue ä la Societe dans cette

salle dont il a raconte 1'histoire. Le proces-verbal de la prdeddente

seance fut ensuite lu et adoptö et deux nouveaux membres requs

dans la Societe.

M. Ch. Vuillermet, artiste peintre, a presente ensuite un rapport
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